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La responsabilité limité et illimitée
Fiche pratique publié le 31/12/2012, vu 33781 fois, Auteur : Etudiant en droit

 

En cas de responsabilité limité , les associes ne perdent que leur apport , il n y a pas de saisie sur
les biens persos en cas de faillite

 

En cas de responsabilite illimitée , les associes sont responsables de la dette sur leur bien perso 
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